
PREFECTURE DE LA MARNE 

DIRECTION 
DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE LA REGLEMENTATION 

Bureau de la Réglementation | 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

CHALONS-SUR-HARNE, le 
HOTEL DE LA PREFECTURE 
SAIS CHALQRE-SHE-AARAE CDI 

eg, 26,70,37,00 
et de L'Envtrannement 

1D,28/ CL/FV 

LE PREFET 
de la Région “CHAMPAGNE ARDENNE” 
PREFET du Département de ta MARNE 
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INSTALLATIONS CLASSEES 

N° 93 À 41 IC 

Yu 

= Ja lai n° 76.663 du 19 JUILLET 1976 modifiée, relative aux Installations 
Classées pour la Protection de 1’Envirannement, 

= le décret n° 77.119 du 21 SEPTEMBRE 1877 modifié, pris pour l'application 
de 1a loi n° 76.663 du 19 JUILLET 1976 susvisée et du titre I de la loi n° 
64,1246 du 16 DECEMBRE 1964, relative au régime et à la répartition des 
eaux at à la lutte contre leur pollution, 

- le décret n° 63.578 du 20 MAI 1953 modifié, portant nomenclature des 
Anstaliations classées, 

- la demande présentée par M. le Directeur de la société LAFARGE 
REFRACTAIRES MONOLITHIQUES qui sollicite l’autorisation de poursuivre 
l'exploitation de son usine située sur le territoire de la commune de 
SEZANNE, 

- es plans et notices annexés à la demande, 

- l'avis des différents services administratifs concernés, 

= es résûltats de l'enquête publique et l'avis favorable du Commissatre- 
Enquëteur, 

- la délibération du Conseil Municipal des communes de SEZANNE, SAINT REMY 
SOUS BROYES et VINDEY, 

- le rapport de l'inspecteur des Installations Classées en date du 30 
JUILLET 1993, 

- l'avis favorable émis par 1e Conseil Départemental d'Hygiène, lors de sa 
réunion du ier OCTOBRE 1993, 

Le demandeur entendu, 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de Ta 
Recherche et de 1'Environnement CHAMPAGNE-ARDENNE



A R RE T E 

TIFRE 1 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE 

L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE I - GENERALITES 

1.1- CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux installations exploitées par la 
société LAFARGE REFRACTAIRES MONOLITHIQUES dans l'enceinte de son 
établissement situé à SEZANNE, route de Troyes. 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent à toutes les installations exptoitées 
dans l'établissement par le pétitionmaire, qu'elles relèvent ou non de la 
Nomenclature des Installations Classées. 

La mise en application à la date d'effet des préseriptions du présent arrêté entraîne 
L’abrogation de toutes les dispositions antérieures, contraires ou identiques, ayant 
le même objet. 
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1.2 - AUTORI. D'E) 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classées exploitées dans 

Fétablissement, répertoriées dans le tableau suivant : 

      

Désigoation de l’activité Rubrique Régime Quantité Unité Coef 

  

Broyage, concassage, criblage malaxage, ensachage de 
produits minéraux naturels. 
La capacité annuelle de traitement étant supérieure à 
150.000 tan 

89 bis-1 À 400 000 tan 

  

Fabrication de produits céramiques et réfractaires 3582 44 000 tan 

  

Emploi et stockage de solides facilement 

inflammables : 
- poudre d’alaminium 
- noir de fumée 

1450-2a 

  

Dépôt de bois, papiers, cartons, ta quantité de 
matériaux stockés à l’intérieur de l'établissement étant 
supérieure à 1 000 m', et l'établissement étant situé à 
moins de 100 m de tout bâtiment habité ou occupé par 
des tiers 

81 bis 

  

installations de combustion au gaz naturel - puissance 
maximale de 5 MW 

153 bis- MW 

  

Emploi et matériel vibrant pour la fabrication de 
matériaux, les appareils étant situés à 40 m ou plus de 
tout bâtiment habité ou occupé par des tiers 

269-2 

  

Emploi de résines époxydiques 
Application au pinceau 

272-A2 

      Installations de compression fonctionnant à des 
pressions manométriques supérieures à 1 bar   361-B2     303   XW     
          

À = Autorisation - D = Déclaration - NC = Non classable 

Elle vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées relevant du 

régime de la déclaration mentionnées dans le tableau ci-dessus. 

  

   



1.3 - AUTORISATION DE REJET 

Le présent arrêté vaut autorisation de réjet dans le milieu récepteur au titre de la 
Police des Eaux. 

La présente autorisation ne dispense pas le permissionnaire d'obtenir du service 
gestionnaire, une autorisation d'occupation temporaire du Domaine Public pour 
ses ouvrages de rejet. 

1.4 - CONFORMITE AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dos- 
siers de demande d'autorisation, en tout ce qu’ils me sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

Toute modification de l'installation, à son mode d'exploitation, à son voisinage, 
ou extension entrainant un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation initiale, nécessité uné demande d'autorisation 
complémentaire préalablement aux changements projetés. 

1.5 - ACCIDENT - INCIDENT 

IL est rappelé que par apnlicafion des dispositions de l’article 38 du décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, tout accident ou incident susceptible 
de porter atteinte aux intérêts visés à l’article ler de la loi du 19 juillet 1976 doit 
être déclaré dans les plus brefs délais à J’Inspecteur des Installations Classées. 

Sauf exception diiment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de 
sauvetage, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où 
a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'Inspecteur des Installations Classées 
n'en à pas donné l'autorisation, et, s’il y a lieu, après accord de l'autorité 
judiciaire. 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des Installations Classées, sous quinze jours, 
un rapport sur Les origines et causes du phénomène, ses conséquences, fes mesures 
prises pour y parer et celles mises en oeuvre pour éviter qu’il ne se reproduise, 

 



1.6 - CONTROLES ET ANALYSES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, 
l'inspecteur des Installations Classées pourra demander en cas de besoin que des 
contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses soient effectués à 
l'émission ov dans l'enviromement, par un organisme, dont le choix sera soumis 
à son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect 
des prescriptions prises au titre de la réglementation sur les installations classées. 

Les frais occasionnés par ces études seront supportés par f’exploitant. 

fs, TA] le et repi 

Tous les enregistremenis, rapports dé contrôle et registres mentionnés dans le 
présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et cinq ans 

à la disposition de l’Inspecteur des Installations Classées qui pourra, par ailleurs, 

demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées, 

1.7 - ABANDO! “EXPLOÏTATI 

Avant l'abandon de Pexploitation de l'établissement, l'exploitant devra remettre 
le site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 
mentionnés à l’article Ler de la loi du 19 juillet 1976 (article 34 du décret du 
21 septembre 1977). 

En particulier : 

- il évacuera tous déchets résiduaires entreposés sur le site vers une décharge ou 
un centre autorisé, 

- il procédera au nettoyage des aires de stockage, des voies de circulation, des 
cuvettes de rétention et des installations, et fera procéder au traitement des 
décheis récupérés. 

Des dispositions seront éventuellement précisées en temps opportun par voie 
d'arrêté complémentaire dans le cadre de l'instruction de la déclaration de 
cessation d'activité. 
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ARTICLE 2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur 
fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits ou de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé et a sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens 
émis par les installations relevant de Ja loi sur Les Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, et les règles techniques annexées à Ja circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par 
les installations classées lui sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, 
utilisés à l’intérieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation 
en vigueur, En particulier, fes engins de chantier seront d’un type homologué, au 
titre du décret n° 69380 du 18 avril 1969. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseucs, bauts-parleurs, …) gênant pour 1 voisinage est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement s'effectuera en se 
référant au plan annexé au dossier (six points de mesuré). 

Le niveau de bruit en Himite de propriété ne devra pas excéder du fait de 
l'établissement les seuils fixés ci-dessous. 

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES DE BRUIT 
EN LIMITE DE PROPRIETE 

    
  

Période de jour, pour les jours ouvrables : 7 h à 65 dB (A) 
2h 
  

Périodes intermédiaires, pour les jours ouvrables : 
de 6h à 7h, 20 h à 22 h ; pour les dimanches et 60 dB (A) 
jours fériés : 6 h à 22h 
  

Période de nuit, pour tous Les jours : 22 k 00 à 6 55 dB (A) 
h 00                       
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Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux 
supérieurs à 35 dB(A), d'une émergence supérieure à : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 6 h 30 à 21 h 30, sauf dimanches et jours 
fériés 

-3 dB(A) pour la période aflant de 21 h 30 à 6.h 30, ainsi que les dimanches et 

jours féciés. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront 
isolées du sol où des structures les supportant par des dispositifs antivibratiles 
efficaces. 

À l'effet de vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, Finspecteur des 
Installations Ctassées pourra demander que des contrôles de la situation acoustique 

où des mesures de vibrations mécaniques soient cffectuées par un organisme où 
une personne qualifiée dont Le choix sera soumis à son approbation. 

Les frais seront supportés par Pexploitant. 

ARTICLE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 - PRINCIPES GENERAUX 

Les installations, doivent être conçues, équipées et exploitées de manière à limiter 
les émissions de polluants dans l'atmosphère, notamment par la mise en oeuvre 
de technologies propres, le traitement des effluents et la réduction des quantités 
rejetées. 

1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées, des buées, des suies, des 
poussières ou des gaz en quantité susceptible d'incommoder le voisinage et de 
nuire à la santé et à la sécurité publique. 

Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions serant prises 
pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion des poussières, ni 
par des émanations nuisibles ou gêrantes. 

  

3.2 - PI POLLUTIONS. 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la 
construction et 'exploitation des installations pour réduire la probabilité des 
émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de 
danger pour la santé et Ia sécurité publiques. 
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La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne, devront être tels que cet objectif soit 
satisfait sans pour cela diminuer leur efficacité où leur fiabilité. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs visibles, de jour 
comme de nuit, indiquant Ia direction du vent, doivent être mis en place à 
proximité des installations susceptibles d'émettre à l'atmosphère des substances 
dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

3.3 - EMISSIONS DE POUSSIERES 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, les dispositions nécessaires pour 
prévenir Les envols de poussières et matières diverses doivent être prises : 

- La conception et la fréquence d'entretien des installations devront permettre 
d'éviter les accumulations de poussières sur les structures et dans les alentours. 

- tes voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être 
aménagées (Formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de 
poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions 
telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 
besoin ; 

- les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées ; 

- des écrans de végétation doivent être prévus ; 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, 
bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de 
produits palvérulents doivent être munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs 
d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté Les équipements et aménagements 
correspondants doivent par aïlleurs satisfaire la prévention des risques d'incendie 
et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépaussiéreurs, etc). 

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible 
dans les espaces fermés. A défaut, les dispositions particulières tant au niveau de 
la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, etc.) que de 
l'exploitation doivent être mises en oeuvre. 

Lorsque les stockages se font à l’air libre, il peut être nécessaire de prévoir 
l'humidification du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols 
par temps sec, 

 



3.4 - TRALTEMENT DES EEFLUENTS GAZEUX 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs 
limites imposées au rejet, doivent être conçues de manière à faire face aux 

“variations de débit, de température où de composition des effluents à traiter en 
particulier à l’occasion du démarrage où de l’arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution 
doivent être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les 

principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être 
mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. 

Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement 
informatisé et tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles 
elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indispoibilité est 
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concernées. 

3.5 - VALEURS LIMITES DE REJET 

Les valeurs de volumes sont rapportées à des conditions normalisées de 
température (273 Kelvins) et de pression (11300 pascals). 

Les effluents gazeux canalisés ne devront pas contenir plus de 50 mg/m3 de 
poussières à leur rejet à l'atmosphère. 

3.6 - CONDITIONS DE REJET 

3.6.1 - Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et 
évacués, apRs traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour 
permetire une bonne diffusion des rejets, 

La forme des conduits, notamment dans Ieur partie la plus proche du débouché à 
Y'atmosphère, doit 8tre conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des 
gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que fa vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. 

 



-10- 

L'emplacement de ces conduits doit être tel qu’il ne puisse à aucun moment y 
avoir siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. 
Les contours des conduits ne doivent pas présenter de points anguleux et la 
variation de la section des conduits au voisinage du débouché doit être continue 
et lente. 

3.6.2 - Sur chaque canalisation de rejet d’effluents doivent être prévus un point 
de prélèvement d'échantillons et dés points de mesure (débit, température, 
concentration en poliuant.…). 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques 
Gectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement, 
etc…) permetient de réaliser des mesures représentatives de manière que la vitesse 
n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
leffluent soit suffisamment homogène, 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et 
permetire des inlerventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent 
également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à là 
demande de l'inspection des Installations classées. 

3.6.3 - Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent 
être équipés des appareils nécessaires pour effectuer les mesures pour la 
surveillance des rejets. 

3.6.4 - La hauteur de la cheminée est la différence entre l'altitude du débouché 
à L'air libre et l'altitude moyenne du sol à l’endroit considéré. 

La auteur des cheminées est supérieure à 10 mètres. 

3.6.5 - La vitesse d'éjection des gaz en marche contione maximale doit être au 
moins égale à 8 m/s si le débit d’émission de la cheminée considérée dépasse 
5 000 m°/h, 5 m/s si ce débit est inférieur ou égal à 5 000 m’/h. 

3.7 - SURVEILLANCE DES REJETS 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets, Les 
mesures sont effectuées sous lu responsabilité de l'exploitant et à ses frais, 

La fréquence des mesures devra être au minimum annuelle pour les poussières. 
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Les résultats des mesures seront transmis à l’Inspecteur des installations Classées, 
accompagnés de commentaires sur les canses dés dépassements constatés ainsi que 
les actions correctives mises én oeuvre ou envisagées. 

ARTICLE 4 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

4.1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

L’exploitast devra rechercher par tous les moyens économiquement acceptables 
et notamment à l’occasion de remplacement de matériel et de réfection des ateliers 

à diminuer au maximum la consommation d’eau de l'établissement. 

L'exploitant tiendra à la disposition de Llnspecteur des Installations Classées, 
Pétat de ses consommations annuelles d'eau ét ses projets concernant leur 
réduction pour les princigales fabrications où groupes de fabrications. 

Afin d'éviter tout phénomène de pollution du réseau d’eau potable, le réseau 
d'eaux industrielles sera distinct du réseau d’eau potable, et son branchement sur 
le réseau d'alimentation sera muni d’un système de disconnection. 

Lars de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions doivent être prises 
Jour éviter de meïtre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour 
prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un 
aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d’ubilisation de 
substances dangereuses. 

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l'exploitant doit prendre les mesures 
appropriées pour l’obturation on le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la 
pollution des nappes d’eawsouterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage doit être 
portée à la connaissance de l'inspection des installations classées. 

4.2 - PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi 
qu’à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des 
constructions et réseaux d'assainissement et au bon fonctionnement des 
installations d'épuration, de dégager en égou, directement ou indirectement des 
gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 
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4.3 - COLLECTE D} FL LH 

Toutes dispositions Seront prises pour conserver à l’état le plus concentré possible 
les divers effluents issus des installations afin d'en faciliter le traitement, et si 
besoin, les prélever à la source pour permettre des traitements spécifiques, 

Liaisons directes 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes, ou des installations 
seraient compromises, il est interdit d'établir des liaisons directes entre le réseau 
de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu 
naturel récepteur, ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

Le réseau de collecte des effluents liquides devra être de type séparatif : il 
permettra d'isoler les eaux de refroidissement et les eaux pluviales non 
susceptibles d’être polluées, des eaux résiduaires polluées (y compris les eaux 

pluviales polluées). 

Les épouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs 

dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une 
bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. 

Plan 

Un plan du réseau d’égout, faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, 
les points de branchement, les installations d'épuration, les points de rejets des 
eaux de toutes origines, sera établi et régulièrement tenu à jour. 
Il sera tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des Installations 
Classées. 

4.4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

4.4.1 - Dispositions générales 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans Îa conception, la 
construction ét l'exploitation des installations pour limiter Les risques de pollution 
accidentelle, des eaux où des sos. 
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4.4.2 - Stockages 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eux au des sols 
doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 
plus grande de deux valeurs suivantes : 

100 & de la capacité du plus grand réservoir, - 
50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux 
résiduaires. 

Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, 
la capacité de rétention doit être au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, à l’excéption des lubrifiants, 50 % de la 
capacité totale des f0ts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, sans être inférieure à 
600 litres au à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et 
résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son 
dispositif d’obluration qui doit être maintenu fermé. 

L’étanchéité du où des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des 
conditions conformes au présent arrêté ou doivent être éliminés comme les 
déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas 
être associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, 
corrosifs au dangereux pour l’environnement n'est autarisé sous le niveau du sol 
que dans des réservoirs en fosse maçonnée, où assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent &tre 

étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon Les mêmes règles. 

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement doit être effectué avec les 
précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages 
Grrimage des fûts). 
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Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où 
liquides (ou liquéfiés), doivent être effectués sur les aires étanches et aménagées 
pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent 
être réalisés sur des-aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de 

ruisseflement. 

Les capacités de rétention et le réseau de callecte et de stackage des égouttures et 
effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité 
dans Pégout où Je milieu récepteur. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents Tui permettant de connaitre 
la mature et les risques des produits dangereux présents dans l'installatio: 
fiches de données sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire 
à cette obligation. 

  

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent 
porter en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger 
conformément, s'il ÿ a leu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 

4.4.3 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de coliecte 
d'éffluents pollnés ou susceptibles de Fêtre doivent être étanches et résister à 
l'action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir, 
Elles doivent êxe convenablement entretenues et faire l’objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. Sauf exception 
motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de 
fluides dangereux à l’intérieur de établissement doivent être aériennes. 

Ces canalisations seront peintes suivant les teintes conventionnelles, au à défaut, 
selon un code défini par l'exploitant de façon à éviter toute erreur de 

branchement, 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres ne seront situées 
dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec ceux-ci. 

Un schéma de tons les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par 
l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification 
notable, et datés. 
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45- DE LA UTION DES EA UNE: 

“Toutes mesures seront prises par l'exploitant pour éviter de polluer les eaux 
souterraines, En particulier, il est interdit de rejeter des eaux industrielles polluées 
dans des puits absorbants. 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, touies dispositions 
seront prises pour faire césser Îe trouble constaté. 

4.6 - REJET DES EAUX RESIDUAIRES 

t di itail 

Si elles ne sont pas mélangées aux eaux industrielles, les eaux vannes des 

sanitaires, les eaux des Havabos et douches et éventuellement les eaux de cantinés 

seront traitées en conformité avec les instructions en vigueur concernant 
l'assainissement individuel. 

jet di d' luviale 

Les eaux résiduaires avant leur rejet dans le réseau pluvial devront répondre aux 
concentrations et caractéristiques suivantes : 

- hydrocarbures inférieurs à 20 mg/l (norme NF-T 90203) 

- demande chimique en oxygène inférieure à 300 mg/l (norme NF T 90101) 

- matières en suspension totales inférieures à 100 mg/l (norme NF F 90105) 

4.7 - IN - PO ITIONS À! ENT 

En cas d'incident susceptible de détériorer Ia qualité des rejets, l'Inspecteur des 
Installations Classées et les agents du service chargé de la Police des Eaux seront 
immédiatement alertés par téléphone ou télex. 

Lors d’une pollution importante du milieu récepteur, l’Inspecteur des Installations 
Classées ou les agents du service chargé de la police des eaux pourront demander 
que des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les plus brefs délais, 
éventuellement sous le contrôle d’un organisme indépendant. 

 



-16- 

ARTICLE 5 - DECHETS 

5.1 - PRINCIPES GENERAUX 

L'exploitant organisera par consigne la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par Pétablissement en respectant les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur (loi du 15 juillet 1975 et textes d'application) ainsi que 
les prescriptions du présent arrêté. 

5.2 - STOCKAGE 

Les déchets et résidus produits par les instaflations seront stockés dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (envois, infiltrations dans le 
sol, odeurs …) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

[FICAT] DE DECI 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret n° 77.974 du 19 août 1977 

produits par l’éblissement feront, par type, l'objet d’une fiche d'identification. 
Célle-ci précisera notamment, le classement du. déchet suivant la nomenclature 

nationale, les indications permettant son identification et toutes informations tiles 
à son élimination conformément aux dispositions de la loi du 15 juillet 1975 et de 

ses textes d'applications. 

Cette fiche sera communiquée à l’éliminateur et une copie en sera tenue à 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.4 - ELIMINATION 

Toute incinération à Pair libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est 
interdite. Cependant, il pourra être dérogé à cette prescription ën ce qui concerne 
les déchets non souillés par des substances nocives on toxiques (papier, palettes, 
ete.) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibfes lors des exercices 
d'incendie. 

L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, 
devra être assurée par une entreprise spécialisée, régulièrement autorisée à cet 
effet au titre de la loi du 19 juillet 1976. 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers F'éliminateur devra être accompagné 
du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 
4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 
de misances. 
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Les huiles usagées seront collectées par catégories et devront être remises 
obligatoirement au ramasseur agréé pour le département, soit directement à un 
cégénérateur où éliminateur agréé. 

5.5 - CONTROLES 

Pour chique enlèvement de déchets spéciaux, les renseignements minimums 
suivants seront consignés sur un registre conservé à la disposition de l'inspecteur 
des Installations Classées pendant une durée d’au moins 5 ans : 

. nature et composition du déchet (avec référence au numéro de nomenclature 

nationale des déchets), 

. quantité enlevée, 

. date d'enlèvement 

.. nom de la société de ramassage ou du transporteur et numéro d’immatriculation 
du véhicule utifisé, 

. destination du déchet (éliminateur), 

. nature dé l'élimination prévue. 

Les exemplaires des bordereaux de suivi des déchets retoumés par fes éliminateurs 
devront Être annexés à ce registre. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination 

G compris interne à l'établissement), feront l'objet d’un bilan périodique transmis 
à l'inspecteur des Installations Classées dans des formes et délais qu'il définira. 

ARTICLE 6 - SECURITE 

6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Clôtures 

Afin d’en interdire l’accès, l'établissement sera entouré d’une clôture efficace et 

résistanie, d’une hauteur minimale de 2 mètres,
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Gardiennage 

En l'absence de gardiennage en dehors des heures de travail, toutes les issues 
seront fermées à clef. 

  

ires de ci 

A l’intérieur de l’établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d’accès 

seront nettement délimitées entretenues en bon état, maintenues en constant état 

de propreté et dépagées de tout objet (fûts, emballages,.…) susceptible de gêner 
la circulation. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. 
Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services 
d'incendie puissent évoluer sans difficulté, 

Les voies aurônt les caractéristiques minimales suivantes : 

     

  

- largeur de la bande de roulement. 4,00 m 
- rayons intérieurs de giration. . 11,00 m 
- hauteur libre... 3,50 m 
- résistance à la charge. 13 tonnés par essieu. 

es d 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à L'intérieur de 
l'établissement. Ces règles seront portées à la connaissance des intéressés par des 
moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, consignes, .…). 

En particulier toutes dispositions seront prises pour éviter que des véhicules ou 
engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages 
ou leurs annexés. 

6.2 - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d’un incendie. 

Us seront isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers, par un dispositif 
coupe-feu de degré 2 heurés, constitué : 

- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée, 

- soit par nn espace libre d'au moins 8 mètres, 
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À Fintérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter Is circulation et l'évacuation du personnel 
ainsi que l'intervention des secours en cas dé sinistre. 

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s’effectuer par des ouvertures dans le 
quart supérieur de léur volume, La surface totale des ouvertures ne devra pas être 

inférieure à 1/200ème de la superficie des locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvoir effectuer 
manuellement depuis Le sol, y compris dans le cas ou il existerait une ouverture 

à commande automatique. 

Les commandes d'ouverture de ces dispositifs devront être accessibles facilement 

et être correctement signalées. 

Les salles de contrôle seront conçues de façon à ce que lors d’un accident, le 
personnel puisse prendre en toute sécurité, les mesures consérvatoires permettant 
de limiter l'ampleur du sinistre. 

6.3 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les installations, ainsi que les bâtiments et Locaux qui les abritent, seront conçus 
de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toutes 
projection de matériel, accummiation ou épandage de produits qui pourraient 
entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits mamipulés de manière en 
particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents 

au cours de leur fonctionnement seront disposés ou aménagés de telle manière que 

des opérations de surveillance puissent être exécutées aisément. 

Les appareils de fabrication devront porter la dénomination de leur contenu et le 
symbole de danger correspondant lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux 
en dehors des périodes de travail. 

6.4 - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'installation électrique et le matériel utilisé seront appropriés aux risques 

inhérents aux activités exercées. 

Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes 
mécaniques dangereuses, à l’action des poussières inertes ou inflammables et à 
celles des agents corrosifs, soit par un degré de résistance suffisant de leur 
enveloppe, soit par un lieu d'installation les protépeant de ces risques. 
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Les circuits “basse tension” devront être conformes à la norme NF-C 15100, Les 

circuits "moyenne tension” et “haute tension”, aux normes NF-C 13100 et 

NE-C 13200. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être 
maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
Palimentation électrique normale. 

Les installations seront efficacement protégées contre les risqués liés aux effets de 

l'électricité statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. 

Un interrupteur général situé dans Ia cabine de commande devra permettre la mise 
hors tension de l'exploitation. 11 devra être clairement signalé par une affiche 
indélébile : "coupure générale électrique". 

Un interrupteur général devra permettre la mise hors tension du transformateur 
(primaire et secondaire). Il devra être clairement signalé. Le numéro de téléphone 
du service d'urgence d'EDF devra figurer sur la porte du local transfomateur. 

Le matériel et les canalisations électriques devront être maintenus en bon état et 
rester en permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 
Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé 
qui devra très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport 
de contrôle. 1 devra être remédié à fonte défectuosité constatée dans les plus brefs 
délais. 

6.5 - FORMATIO 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" 
de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite où 
à la surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, 
de porter atteinte à la santé et à la sécurité des personnes (manipulation de gaz, 
de liquides inflammables, de produits toxiques, …). 

Cette formation devra notamment comporter : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulé, les réactions chimiques 
susceptibles d’être provoquées et les opérations de fabrication mises en oeuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simmlation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 
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Un compte rendu écrit de ces exercices sera établi et conservé à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées. 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles 

d’altérer les capacités de réaction face au danger. 

6.6 - CONSIGNES D'EXPLOYLATION 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages on équipements divers, 

principalement ceux susceptibles de contenir des matières toxiques ou dangereuses 
seront obligatoirement écrites et comporteront explicitement Ja liste détaillée des 

contrôles à effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 

d'opérations exceptionnelles, à la suite d’un arrêt, après des travaux d'entretien 
ov de modification, de façon à vérifier que ces installations restent conformes aux 
dispositions du présent arrêté. 

6.7 - REGLES D'EXPLOYTATION 

  

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés 
sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un 

caractère inflammable, explosif, toxique ou corrosif seront Jimités en quantité dans 

des ateliers d'utilisation au minimom technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

Réserves de produits 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières 
consommables utilisés de manière courante ou occasiomellement pour assurer la 
sécurité ou la protection de l’environnement, tels que liguides inhibiteurs, filtres 
à manches, produits absorbants, produits de neutralisation. 

  

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la 
foumituré on la disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité où 

à l'arrêt d'urgence des installations. 
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Les paramètres significatifs de la sécurité des installations seront mesurés et si 
nécessaire enregistrés en continu. 

De plus, le disposifif de conduite des installations sera conçu de façon à ce que 
1e personnel concerné aît immédiatement connaissance de toutes dérives excessives 

de ces paramètres par rapport aux conditions normales de la fabrication. 

tèmes, d° 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques 
devront être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques ct 
judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de 
fabrication de tout incident. 

Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates 
d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront Jeur réutilisation. 

Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou 
entreposés des produits dangereux, ainsi que les divers moyens de secours et 
d'intervention feront labjet de vérifications périodiques. 

11 conviendra en particulier de s’assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
sécurité. 

- 0RG: DES SECOU] 

Consipnes 

Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour la mise en oeuvre 
des moyens d'intervention, l'évacuation du personnel et l'appel au moyens dé 
secours extérieurs. 

   

Ces consignes seront compatibles avec le plan d'intervention des secours extérieurs 
éventuellement établi en accord avec la Direction Départementale des Services 
d'Incendie et de Secours. 
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En cas d'accident, l'exploitant assure à l’intérieur des installations le direction des 

secours jusqu’au déclenchement éventuel du Plan ORSEC par le PREFET. 

6.9- 'YENS EC 

Equipes de sécurité 

L'exploitant veillera à la formation sécurité de tout son personnel et à la 

canstitution d'équipes de sécurité comprenant des agents affectés prioritairement 

à des missions d'intervention lors de sinistres et d'opération de prévention, et 

pouvant quitter [eur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel 

Sinistre. 

  Matérié luite co] in 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie 
adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

_ d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d’un appareil de type 24A, 

- d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et 
machines électriques, 

- d'extincteurs à poudre {ou équivalent), type 55B près des installations de 
fiquides inflammables, 

Ces extincteurs seront placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en 
toutes circonstances à raison d'au moins un extincteur par tranche de 250 m° de 
superficie à protéger avec un minimum de deux appareils par atelier, magasin, 
entrepôts,… 

Ressoyrces en eau 

Le débit et la pression d’eau du réseau fixe d'incendie seront normalement assurés 
par des moyens de pompage propres à l'établissement. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie seront indépendantes du réseau 
d'eau industrielle, Leurs sections seront calculées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement.
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Le réseau incongelablé sera maillé et comportera des vannes de harräge en nombre 
suffisant pour que toute section affectée par uné rupture lors d'un sinistre par 
exemple, puisse être isolée. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d’eau diverses qui équipent le réseau 
seront munis de raccords normalisés ; ils seront judicieusement répartis dans 
l'établissement. 

Un second poteau incendie 100 mm devra être implanté afin d'assurer 
l'alimentation en eau des engins des Services d’Incendie et de Secours. À défaut, 
une réserve de 120 m° sera créée à l’intérieur de l’enceinte, située de façon 

judicieuse par rapport aux risques. 

Systèmes d'alerte 

Lusine sera équipée d’un réseau d'alarme réparti de telle manière qu’en aucun cas 
la distance à parcourir pour atteindre un point d'alarme à partir d’une installation 
ou d’un stockage, ne dépasse 100 mètres. 

6.10 - ZONES DE RISQUE INCENDIE 

Généralités 

Les zones de risques incendie sont constituées de volumes où, en raison des 
caractéristiques et des quantités de produits présents, même accasionnellement, 
Leur prise en feu est susceptible d’avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, là sécurité publique ou le maintien en sécurité des 
installations industrielles de J'établissement. 

Lexploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de risque incendie dé 
Pétablissement. I tiendra à jour, et à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées un plan de ces zones. 

Tont local comportant une zone de risque incendie sera considérée dans son 
ensemble comme zone de risque incendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en 
complément aux dispositions générales de sécurité. 
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Isolement 

Les zones de risque incendie seront isolées des constructions voisines : 

soit par un mur plein coupe feu 2 h dépassant [a couvertuce la plus élevée d'au 
moins ua mètre, 

- soit par un espace libre d’au moins 8 mètres. 

ement, 

A l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie seront recoupées tous les 
1.000 m? au plus par des éléments coupe-feu de degré deux heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements seront munies d’obturation 

pare-flamme de même degré à fonctionnemient automatique, 

Lorique ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions 
d'exploitation, des solutions équivalentes peuvent éventuellement être adopiées 
après accord de l'inspecteur des Installations Classées et de l'inspecteur 
Départemental des Services d’Incendie et de Secours. 

Comporter feu di ES DK 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de la 
chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner ne extension anormale 
du sinistre, ou peut compromettre les conditions d'interventions. 

Dépagements 

Dans les locaux comportant des zonés de risques incendie, les portes d'accès à 
Pextérieur s’ouvriront facilement dans le seus de l'évacuation, elles seront 

pare-flamme une demi-heure et à fermeture automatique. 

Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu 
des recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun 
point distant de plus de 40 mètres d’une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. 
Les locaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation seront encloisonnés lorsqu'ils sont établis sur 
trois niveaux ou plus, ils seront désenfumés en partie haute par une ouverture 
manoeuvrable depuis les paliers. 
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Les unités construites en estacade extérieure ou les parties d’umité aménagées de 

cette façon doivent être conçues de façon à permettre l’évacuation rapide du 
personnel et l'intervention en taute sécurité. 

Désenfumage 

Le désenfumage des locaux comportant des zonés de risque incendie s'effectuera 
par des ouvertures dont la surface totale ne devra pas être inférieure au 1/100 de 
la superficie de ces locaux. 

Pi ion 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que 
taus Les appareits susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, 
appareils de soudage). 

Cependant, lorsqne des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou 
d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils 
feront l’objet d’un "permis feu” délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne qu’il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer 
qu'en respectant Jes règles d’une consigne particulière établie sous la responsabilité 
de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l’incendie devant être 
imis à La disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être 
affichée dans les zones de risques d'incendie. 

Détection incendie 

Les lacaux comportant des zones dé risque incendie seront équipés d’un réseau de 
détection incendie où de tout système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera une alarme sonore 
et lumineuse localement et au niveau d’un service spécialisé de l'établissement 
(poste de garde, PC incendie par exemple). 
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    és de lui LT 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.9 ci-dessus, les zones de risque 
incendie comporteront au moins : 

= des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des 
zones, installés près des accès. Les robinets d'incendie armés pourront être 
remplacés par des extincleurs à poudre sur roues de 150 kg (ou équivalent). 

- des extincteurs à pondre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 
d'extinction égale ou supérieure à celle d’un appareil de type 55B. 

- un extincteur à poudré sur roue de 50 kg (ou équivalent) par 1.000 me? à 
protéger et par niveau d'au moins 250 m2. 

6.11 - ZONES DE SECURITE 

Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère 

explosive est susceptible d’apparaître notamment en raison de la nature des 
substances solides, liquides ou gazeuses mise en oeuvre, stockées, utilisées, 
produites ou pouvant apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant définira sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles 
peuvent apparaître les atmosphères explosives : 

- soit de façon permanente ou semi-pérmanente dans le cadre du fonctionnement 
normal de l'établissement, 

= soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

L'exploitant tiendra à jour et à la disposition de l’Inspecteur des Installations 
Classées un plan des zones de sécurité. Les zones de sécurité seront matérialisées 
dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, .…). 

Les dispositions du paragraphe 6.10 relatif aux zones de risque incendie et les 
dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de sécurité en complément aux 
dispositions générales de sécurité. 
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Conception générales des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité seront conçues ou situées de 
façon à limiter les risques d’explosion et à en limiter les effets, en particulier de 
façon à éviter les projections de matériaux où objets divers à l'extérieur de 
l'établissement.” 

   Matériel électrique 

Les dispositions de l’article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 
de Ja législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d’explosion sont applicables à l’ensemble des zones de sécurité de 
l'établissement. 

En particulier, dans ces zones les installations électriques seront réduites à ce qui 
ést strictement nécessaire aux besoins dé l'exploitation, tout autre appareil, 
machine on matériel étant placé en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de sécurité à partir du 
ler janvier 1981 doit être conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministérief du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe antidéflagrante ou par 
surpression interne, en service le 31 décembre 1940 dans les installations 
existantes à cete date, doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté 
d’agrément en apptication du décret n° 60.29$ du 28 mars 1960. 

  

Pr statique ireulation 
  

Toutes précautions seront prises pour limiter l'apparition de charges 
électrostatiques ei assurer leur évacuation en toute sécurité, Les dispositions 
constructives et d’exploitation suivantes seront notamment appliquées : 

- limitation des vitesses d'écoulement des fluides. inflammables peu conducteurs 
et des poussières inflammables, 

- utilisation lorsque cela est possible d’additifs antistatiques, 

- Timitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d’accumuler des charges 

électrosiatiques, 

- continuité électrique et mise à ls terre des éléments conducteurs constituant 
l'installation ou utilisés occasiomnellement pour soa exploitation (éléments de 
construction, conduits, appareillage, supports, réservoirs mobiles, outillages.…). 
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Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à 
lamêté du 9 novembre 1972 modifié (.O du 31 décembre 1972 et du 
23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques 

d’explosion ; cependant, lorsque les travaux nécessitant Ja mise en oeuvre de feux 
nus doivent y être entrepris, ils feront l’objet d’un permis feu° délivré et dûment 
signé par exploitant où par la personné qu'il aura nommément désiguée. Ces 
travaux ne pourront s'effectuer qu’en respectant les règles d'une consigne 
particulière établie sous le responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de 
prévention et de Jutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents 
efféctuant les travaux. 

Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité seront 
ventilés convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz où de 

vapeurs. 

Prévention des ions 

Les conditions d'exploitation seront telles que les appareils de fabrication et leurs 
canalisations de transfert ne contiennent un ou plusieurs produits dans des 
conditions permettant à une explosion de se produire. Cette disposition doit être 
respectée en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de 

imise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

IL pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel Iui 
permet de résister à une explosion inferné sans conséquences pour la sécurité des 
personnes où l'environnement. 

Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçue de façon à limiter les accumulations de 
poussières inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. 
Lorsque ce risque d’accumulation existe néanmoins, l'installation sera munie de 
dispositifs permettant un nettoyage aisé, Ce netloyage devra être effectué 
régulièrement. 

Des mesurés particulières d’inertage devront être prises pour la manipulation de 
poussières inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz au vapeurs 
inflammables. 
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Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables sera équipé d’un dispositif 
d'alarme dé température où de tout autre paramètre significatif lorsqu'une 
augmentation de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

TITRE I - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 7 - DEPOT DE SOLIDES FACILEMENT INFLAMMABLES 

Le dépôt sera entreposé dans un local construit en matériaux incombustibles, ne 

renfermant aucun foyer, 

Li est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fomer. Cette 
interdiction sera affichée en caractère très apparents dans le Local et sur les portes 
d'entrée. 

On placer près du dépôt un tas de sable ou de terre meuble d'au moins 1 m°, 
avec des pelles de projection. 

Une consigne tès stricte sur la façon de combattre un début d'incendie sera 
affichés en caractères très apparents et le personnel sera initié à ce sujet. 

La poudre d'aluminium et le noir de fumée seront contenus dans des récipients 
métalliques munis de couvercles assurant une bonne fermeture. Ces récipients 

seront soigneusement maintenu à labri de humidité, 

ARTICLE 8 - PRESCRIPTIONS DIVERSES 

Les eaux prélevées susceptibles d’être utilisées en consommation humaine devront 
faire l'objet d'analyses de potabilité auprès de la la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales. À défaut, des panneaux “eau non potable" devront 

être apposé. 
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TITRE I - MODALITES D’ APPLICATION 

ARTICLE 9 - DELAIS 

Les réfentions des stockages de fûts devront être aménagées avant un an. 

Un second poteau incendie de 100 mm ou une réserve d’eau de 120m° sera 

aménagé avant un an. 

L'exploitant réalisera les aménagements nécessaires afin de respecter les normes 

de bruit fixées à l’article 2. Des mesures de bruit en vue de vérifier le respect de 

ces normes, seront réalisées dans un délai maximum de 2 ans. 

Le sécheur rotatif C4 devra être pourvu d'un traitement efficace des poussières 

avant 3 ans. 

Le désenfumage des locaux, prévs aux points 6-2 et 6-10 sera rendu conforme 
lors de travaux sur les toitures. 

ARTICLE 10 - RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai 

de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant ; ce délai 

commence à courir du jour où la présente décision 4 été notifiée, 

ARTICLE 11 - DROIT DES TIERS 

Les droits des tiers sont ét demeurent expressément réservés. 
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ARTICLE 12 - MM. le Secrétaire Général de la Préfecture de le 
Marne, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et 
de. l'Environnement de CHAMPAGNE ARDENNE et l'inspecteur des 
Installations Classées, sont chergés de l'exécution du présent 
arrêté dont copie sera adressée, pour information, à MM. le 
Sous-Préfet de l'Arrondissement  d'EPERNAY,. le Directeur 
Départemental de l'Equipement, le Directeur Départemental de 
l'Agriculture et de la Forêt, Mme le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Sociales, MMule Directeur du Service 
Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile et le Directeur Départemental 
des Services d’Incendie et de Secours, ainsi qu'à MM. les Maires 
de SEZANNE, VINDEY et SAINT REMY SOUS BROYES qui en donneront 
communication au Conseil Municipal. 

Le présent arrêté sera notifié, sous pli recommandé, à M. le 
Directeur de la Société LAFARGE REFRACTAIRE MONOLITHIQUE. 

M, le Maire de SEZANNE procèdera à l'affichage en mairie de 
l'autorisation pendent un mois. A l'isaue de ce délai, il 
dressera procès-verbal des formalités d'affichage et une copie 
de l'arrêté sera conservée en Mairie, aux fins d’information de 
toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourre en obtenir 
une copie sur demande adressée à la Préfecture. 

Un avis sera diffusé dans deux journaux du Département, par les 
soins de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, de fagon à 
indiquer au publie que le texte complet du présent errêté est à 
sa disposition, soit en Mairie de SEZANNE, soit en Préfecture. 

E’affichage permanent des conditions perticulières 
d'exploitation à l'intérieur de l'établissement devra être 
effectué par les soins de l'exploitant. 

cHALONS 5/MARNE, le 29 OCT, 1993 

Pour le Préfet 
Le Scur:,: ja Général   

  

Didier LALLEMENT


